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les indications prescrites et être établie dans la langue et dans la forme

prescrites.
4)a) La demande d'examen préliminaire international doit indi-

quer celui ou ceux des Etats contractants où le déposant a l'intention

d'utiliser les résultats de l'examen préliminaire international («Etats

élus»). Des Etats contractants additionnels peuvent être élus ultérieu-

rement. Les élections ne peuvent porter que sur des Etats contractants

déjà désignés conformément à l'article 4.

b) Les déposants visés à l'alinéa 2)a) peuvent élire tout Etat

contractant lié par le chapitre Il. Les déposants visés à l'alinéa 2)b) ne

peuvent élire que les Etats contractants liés par le chapitre Il qui se

sont déclarés disposés à être élus par de tels déposants.

5) La demande d'examen préliminaire international donne lieu au

paiement des taxes prescrites dans le délai prescrit.

6)a) La demande d'examen préliminaire international doit être

présentée à l'administration compétente chargée de l'examen prélimi-

naire international mentionnée à l'article 32.

b) Toute élection ultérieure doit être soumise au Bureau interna-

tional.

7) Chaque office élu reçoit notification de son élection.

Article 32

Administration chargée de l'examen préliminaire international

1) L'examen préliminaire international est effectué par l'adminis-

tration chargée de l'examen préliminaire international.

2) Pour les demandes d'examen préliminaire international visées à

l'article 31.2)a) et à l'article 31.2)b), l'office récepteur ou l'Assemblée,

respectivement, précise, conformément aux dispositions de l'accord

applicable conclu entre l'administration ou les administrations inté-

ressées chargées de l'examen préliminaire international et le Bureau

international, celle ou celles de ces administrations qui seront compé-

tentes pour procéder à l'examen préliminaire.

3) Les dispositions de l'article 16.3) s'appliquent, mutatis mutan-

dis, aux administrations chargées de l'examen préliminaire internatio-

nal.


